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531 (VI). Relations avec !'Organisation meteo• 
rologique mondiale 

L' Assemblee generate, 

Ayant examine la resolution 403 A (XIII) adoptee 
le 22 aout 1951 par le Conseil economique et social, 
ainsi que !'accord passe entre le Conseil et !'Organisa
tion meteorologique mondiale1

' 

Approuve !edit accord. 
356eme seance pleniere, 

le 20 decembre 1951. 

532 (VI). Organisation et fonctionnement pu 
Conseil economique et social et de ses com• 
miHions 

A 

COMMISSION DE LA CONDITION DE LA FEMME 

L' Assemblee generale, 

Considerant que la Charte des Nations Unies et la 
Declaration universelle des droits de l'homme procla
ment le principe de l'egalite des droits des hommes et 
des femmes et visent a developper le respect des droits 
de l'homme et des libettes fondamentales pour tous sans 
distinction de sexe, 

Considerant qu'aux termes de son mandat tel qu'il a 
ete defini par le Conseil economique et social a sa 
deuxieme session [ resolution 11 (II), du 21 juin 
1946] , la Commission de la condition de la femme est 
chargee de "presenter des recommandations et rapports 
au Con~eil economique et social sur le developpement 
des dro1ts de la femme clans Jes domaines politique, 
economique, social et de !'instruction", et de "formuler 
des recommandations sur Jes problemes presentant un 
caractere d'urgence dans le domaine des droits de la 
femme", 

Considerant qu'au  
 

    de la resolution 
403 B (XIII) du Conseil economique et social. 
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le Conseil economique et social d'un grand nombre de 
recommandations que lui avait ad'ressees cet organe 
temoigne de la valeur de ses travaux, 

C onsiderant que les recommandations adoptees par 
la Commission depuis sa creation ont, dans de nom
breux pays, servi de base a l'activite d'organisations 
non gouvernementales qui travaillent a l'amelioration 
de la condition de la femme, 

Considerant que la tache de la Commission n'est pas 
achevee, puisque le principe de l'egalite des droits des 
hommes et des femmes n'a pas encore etc universelle
ment reconnu et que, dans de nombreux pays, il n'a pas 
encore ete accorde aux femmes des droits egaux a ceux 
des hommes, 

C onsiderant que la Commission poursuit actuelle
ment d'importantes etudes et a pris d'importants enga
gements pour !'execution de ses taches, 

C onsiderant que, pour que ces travaux puissent se 
poursuivre sans etre indument retardes, ii importe que 
la Commission continue de tenir une session par an, 

Decide d'inviter le Conseil economique et social a 
revoir la decision qu'il a prise aux termes de l'alinea g 
de la section I de la partie B de sa resolution 414 
(XIII), en date des 18, 19 et 20 septembre 1951, aux 
fins de continuer a reunir la Commission de la condition 
de la femme une fois par an. 

B 

373eme seance pleniere, 
le 4 fevrier 1952. 

Sous-COMMISSION DE LA LUTTE CONTRE LES MESURES 

DISCRIMINATOIRES ET DE LA PROTECTION DES MINO
RITES 

L' Assemblee generale, 

N otant qu'a sa treizieme session, le Conseil economi
que et social a decide d'interrompre jusqu'au 31 decem
bre 1954 la Sous-Commission de la lutte contre les 
mesures discriminatoires et de la protection des mino
rites ( alinea d de la section I de la partie B de la 
resolution 414 (XIII) du Conseil), 
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Rappelant que le mandat de la Sous-Commission 
consiste: 

a) A entreprendre des etudes, notamment a la 
lumiere de la Declaration universelle des droits de 
l'homme, et a adresser des recommandations a la Com
mission des droits de l'homme ayant trait a la lutte 
contre les mesures discriminatoires de toute espece 
prises en violation des droits de l'homme et des libertes 
fondamentales, comme au sujet de la protection des 
minorites raciales, nationales, religieuses et linguisti
ques, et 

b) A s'acquitter de toute autre fonction que pourrait 
lui confier le Conseil economique et social ou la Com
mission des droits de l'homme, 

Rappelant que l'Assemblee generate [resolution 217 
C (III), du 10 decembre 1948), le Conseil econo
mique et social [ resolution 191 (VIII), du 9 fevrier 
1949) et la Commission des droits de l'homme [reso
lution C2 ] avaient demande a la Sous-Commission 
de se livrer a une etude approfondie du probleme des 
minorites, afin de permettre aux Nations Unies de 
prendre des mesures efficaces pour la protection des 
minorites raciales, nationales, religieuses et linguisti
ques, 

.' Docum~nts officiels dw Conseil eco.nomique et social, new
'llieme sessson; Supplement n• 10, chap1trc IV. 

Tenant compte de l'extreme complexite et de la deli
catesse de ces questions, comme l' Assemblee generale 
l'a deja reconnu clans sa resolution 217 C (III), 

Soulignant }'importance primordiale que presentent 
}'application et la mise en vigueur completes du prin
cipe de non-discrimination, comme le recommandent la 
Charte des Nations Unies et la Declaration universe\Je 
des droits de l'homme, application el mise en vigueur 
qui devraient constituer l'objectif principal de l'reuvre 
de tous les organes et de toutes les institutions des 
Nations Unies, 

Considerant que la Jutte contre Jes mesures discrimi
natoires et la protection des minorites constituent deux 
des plus importants aspects de l'reuvre positive entre
prise par l'Organisation des Nations Unies, 

Invite le Conseil economique et social: 
a) A autoriser la Sous-Commission de la lutte contre 

les mesures discriminatoires et de la protection des 
minorites a poursuivre ses travaux pour remplir sa 
mission et notamment a tenir une session en 1952; 

b) A prendre toutes les mesures concretes neces
saires pour poursuivre, clans le cadre des Nations 
Unies, les travaux touchant la lutte contre les mesures 
discriminatoires et la protection des minorites. 

373eme seance pleniere, 
le 4 fevrier 1952. 




